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Convention collective nationale de travail des industries de la sérigraphie et des procédés d'impression
numérique connexes du 23 mars 1971.

Signataires
Organisations patronales Chambre syndicale de la sérigraphie française.

Organisations de salariés

Fédération française des travailleurs du livre C.G.T. ;
Syndicat national des cadres et techniciens du livre C.G.T. ;
Syndicat national des employés de la presse et du livre C.G.T. ;
Fédération national des syndicats chrétiens du livre papier C.F.D.T. ;
Fédération Force ouvrière du livre F.O.

Organisations adhérentes
Syndicat national du personnel d'encadrement de l'imprimerie de labeur et activités annexes C.G.C. le 3 novembre 1980 ;
Fédération des travailleurs de l'information, du livre, de l'audiovisuel et de la culture F.T.I.L.A.C. - C.F.D.T. le 8 juillet 1985.

Première partie

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

Modifié par avenant du 15-11-2004 art. 2 BOCC 2005-2 étendu par arrêté du 30-6-2005 JORF
14-7-2005.

La présente convention s'applique aux personnels ingénieurs et cadres,
agents de maîtrise, ouvriers et techniciens, et employés des professions de
l'ensemble des départements français qui relèvent du groupement
professionnel de la sérigraphie française et, plus généralement, des
entreprises qui utilisent la sérigraphie ainsi que les procédés d'impression
numérique connexes. Ces activités sont classées notamment sous les codes
NAF 22-2 C et 22-2 J dont elles constituent une partie.

Il est précisé que la sérigraphie est un procédé d'impression directe
permettant de déposer un élément liquide ou pâteux sur un support à l'aide
d'un pochoir constitué de mailles et d'une racle.

En complément du procédé sérigraphique, l'impression numérique est une
technologie permettant de déposer des encres sur un support à l'aide de
micro-jets envoyés à travers des buses.

Les procédés d'impression numérique connexes visés par le présent champ
d'application sont tous les procédés d'impression qui requièrent la
technologie numérique et qui sont utilisés en complémentarité ou en
remplacement direct du procédé sérigraphique, lorsque le choix entre les 2
techniques ne se pose pas en termes de faisabilité technologique.

Par arrêté ministériel du 23 janvier 2019, pris en application de l'article L. 2261-32 du code du
travail relatif à la restructuration des branches professionnelles, le champ d'application de la
convention collective nationale des industries de la sérigraphie et des procédés d'impression
numérique connexes (IDCC 614) a fusionné avec celui de la convention collective nationale de
l'imprimerie de labeur et des industries graphiques (IDCC 184), désignée comme branche de
rattachement.

Dans un délai maximal de 5 ans à compter de l'entrée en vigueur de la fusion des champs, les
stipulations des conventions collectives concernées peuvent être maintenues, dans l'attente de
la conclusion d'un accord remplaçant par des stipulations communes les stipulations régissant
des situations équivalentes dans chacune des conventions. A défaut d'accord au terme de ce
délai, les stipulations de la convention rattachée cessent de s'appliquer, à l'exception de celles
régissant des situations spécifiques (Conseil constitutionnel, décision n° 2019-816 QPC du 29
novembre 2019).

Objet de la convention

Article 2

En vigueur étendu

Les organisations signataires déclarant, au nom de leurs adhérents,
respecter la fonction patronale et ses délégations, aussi bien que la dignité
humaine au travers de la fonction du salarié, de quelque catégorie qu'il soit,
établissent la présente convention dans le premier but de maintenir et
développer les rapports de bonne entente et de parfaite loyauté entre tous
les membres de la profession, et dans le second but, conséquence du
premier, d'aboutir à un développement harmonieux de la profession,
développement qui doit être bénéfique à tous ses membres sans exception.

Article 3

En vigueur étendu

1. Le traitement ou salaire rétribue un travail qui doit être effectué en toute
conscience, aussi bien du point de vue qualité qu'au point de vue quantité,
l'horaire de travail s'entendant ainsi pour du travail effectif.

2. Les organisations signataires reconnaissent que chacun doit, en outre, se
comporter favorablement à la vie de l'entreprise (recherche de la satisfaction
de la clientèle, gaspillages évités) et que tel est bien son propre intérêt, la
prospérité même de l'entreprise ne devant manquer, en définitive, d'avoir
des conséquences heureuses pour lui-même.

3. L'employeur doit tendre à placer ses collaborateurs dans des conditions
de travail permettant au travailleur consciencieux d'obtenir, sans efforts
excessifs, les meilleurs résultats.

Article 4

En vigueur étendu

Modifié par avenant du 13-6-2003 en vigueur le 1-9-2003 BOCC 2003-27 étendu par arrêté du
3-12-2003 JORF 12-12-2003.

Les diverses organisations de salariés, qui prennent acte de l'esprit même
du présent document, déclarent comprendre la nécessité de l'augmentation
de la productivité à laquelle pourrait conduire le matériel nouveau.

Afin de garantir alors, à l'ensemble du personnel, sa juste part dans les
produits d'une augmentation générale ou particulière du rendement, les
chefs d'entreprise s'emploieront à appliquer à chaque catégorie, en fonction
d'une classification étudiée paritairement, un salaire mensuel minimum
conventionnel.

Procédure de conciliation

Article 5

En vigueur étendu

1. Les organisations signataires, rappelant formellement l'existence du droit
de grève tel que l'exprime la Constitution, s'engagent néanmoins, pendant la
durée de la présente convention, à ne recourir éventuellement à la grève
pour les unes, à la fermeture pour les autres qu'après avoir épuisé tous les
moyens de conciliation, voire d'arbitrage.

2. C'est dans ce but qu'elles créent une procédure accélérée de conciliation,
les organisations signataires de cadres et agents de maîtrise, ouvriers et
employés s'engageant à ce qu'aucune grève professionnelle ne soit
décidée, aucune mesure ne soit prise tendant à ralentir la production, sans
qu'en effet ait été mise en oeuvre et conduite à terme une procédure de
conciliation dans les conditions prévues par l'article 11 ci-après.

3. Les employeurs prennent le même engagement en ce qui concerne une
fermeture éventuelle, pour cause de conflit, de tout ou partie de leur
entreprise, voulant que la procédure de conciliation obtienne, de leur propre
fait, le maximum d'efficacité.

Qualification professionnelle

Article 6

En vigueur étendu

Modifié par avenant du 13-6-2003 en vigueur le 1-9-2003 BOCC 2003-27 étendu par arrêté du
3-12-2003 JORF 12-12-2003.

Les organisations signataires reconnaissent que la qualification technique
des ouvriers, agents de maîtrise et cadres conditionne pour une large part le
développement du procédé et la situation elle-même des intéressés.

Elles conviennent donc de favoriser dans un esprit de collaboration étroite
l'apprentissage et de développer par tous les moyens ce qui a déjà été
réalisé en ce domaine.

Il est admis que les ouvriers et techniciens ayant obtenu leur CAP et ayant
achevé la période de perfectionnement de leur spécialité seront classés
dans la première position hiérarchique de la classification, en attente de leur
qualification supérieure.

Durée de la convention

Article 7

En vigueur étendu

1. La présente convention est valable à compter du 1er décembre 1970. Elle
se renouvelle par périodes d'une année, sauf dénonciation par l'une ou
l'autre des parties contractantes, sous la forme d'une lettre recommandée,
trois mois au moins avant l'échéance de chaque période.

2. En cas de dénonciation par l'une des parties et dans la mesure où une
nouvelle convention n'aurait pas été conclue, l'ancienne convention
continuerait de produire ses pleins effets six mois après l'échéance.

Procédure de révision et de modification

Article 8

En vigueur étendu

1. L'une ou l'autre des parties signataires peut demander la révision d'un ou
plusieurs points de la présente convention, à la condition d'en formuler la
demande par lettre recommandée, le 31 décembre au plus tard, la ou les
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Remarque

Aux termes de l’arrêté du 23 janvier 2019 portant fusion des champs
conventionnels, publié au JORF du 31 janvier 2019, la CCN des industries de
la sérigraphie et des procédés d'impression numérique connexes, IDCC 614,
brochure 3137 est rattachée à la CCN de l'imprimerie de labeur et des
industries graphiques, IDCC 184, brochure 3138. Cette dernière est la CCN de
rattachement.

La présente CCN est intitulée "Convention collective nationale des industries
de la sérigraphie et des procédés d'impression numérique connexes" depuis
l’avenant du 15 novembre 2004 étendu par arrêté du 30 juin 2005, JO du 14
juillet 2005.

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées les
organisations patronales signataires.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Chambre syndicale de la sérigraphie française qui devient Groupement
professionnel de la sérigraphie française

b. Syndicats de salariés

Fédération française des travailleurs du livre C.G.T.

Syndicat national des cadres et techniciens du livre C.G.T.

Syndicat national des employés de la presse et du livre C.G.T.

Fédération national des syndicats chrétiens du livre papier C.F.D.T.

Fédération Force ouvrière du livre F.O.

Syndicat national du personnel d'encadrement de l'imprimerie de labeur et
activités annexes C.G.C. (adhésion)

Fédération des travailleurs de l'information, du livre, de l'audiovisuel et de la
culture F.T.I.L.A.C. - C.F.D.T. (adhésion)

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective s'applique aux entreprises qui utilisent la sérigraphie
ainsi que les procédés d'impression numérique connexes, ces activités étant
classées notamment sous les codes NAF 22-2 C et 22-2 J.

La sérigraphie est un procédé d'impression directe permettant de déposer un
élément liquide ou pâteux sur un support à l'aide d'un pochoir constitué de
mailles et d'une racle.

En complément du procédé sérigraphique, l'impression numérique est une
technologie permettant de déposer des encres sur un support à l'aide de
micro-jets envoyés à travers des buses. Les procédés d'impression numérique
connexes ici visés sont tous les procédés d'impression qui requièrent la
technologie numérique et qui sont utilisés en complémentarité ou en
remplacement direct du procédé sérigraphique, lorsque le choix entre les 2
techniques ne se pose pas en termes de faisabilité technologique.

b. Champ d'application territorial

Ensemble des départements français.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail (agents de maîtrise et cadres)

Chaque engagement est obligatoirement confirmé par écrit, sous forme de
lettre ou contrat personnel qui, conclu dans le cadre de la convention
collective, doit préciser les conditions particulières d'engagement, les fonctions
de l'intéressé et le montant de ses appointements.

b. Période d'essai

Les durées de la période d’essai indiquées par la présente convention
collective n’étant plus applicables depuis le 1er juillet 2009 (en application de la
Loi n° 2008 du 25 juin 2008) et sachant qu’à ce jour aucun accord de branche
autorise son renouvellement, il convient de faire application des dispositions
légales :

Catégorie
Durée maximale de
la période d’essai

(*)

Renouvellement de la période
d’essai

Ouvriers et employés 2 mois Période d’essai non
renouvelable

(aucun accord de branche
étendu ne prévoyant cette

possibilité)

Agents de maîtrise et
techniciens

3 mois

Cadres 4 mois

(*) La période d’essai doit être expressément stipulée dans la lettre
d’engagement ou le contrat de travail.

En cas d’embauche dans l’entreprise dans les 3 mois suivant l’issue du stage
intégré à un cursus pédagogique réalisé lors de la dernière année d’études, la
durée de ce stage est déduite de la période d’essai, sans que cela ait pour
effet de réduire cette dernière de plus de la moitié, sauf accord collectif
prévoyant des stipulations plus favorables. Lorsque cette embauche est
effectuée dans un emploi en correspondance avec les activités qui avaient été
confiées au stagiaire, la durée du stage est déduite intégralement de la
période d’essai.

Pendant la période d’essai, il peut être mis fin au contrat de travail sans
préavis de part et d'autre.

c. Ancienneté

Dans tous les cas où il est fait état de l'ancienneté dans l'entreprise, cette
ancienneté s'entend depuis le jour de l'entrée dans l'entreprise sans que soient
déductibles les périodes d'absence (maladie, accident, périodes militaires,
etc.) qui n'ont pas pour effet de rompre le contrat de travail. Elle s'entend pour
le total des périodes de présence dans l'entreprise. Des périodes d'interruption
n'empêchent pas le cumul, chaque période de présence s'ajoutant à l'autre, à
l'exception des périodes qui seraient d'une durée inférieure à 3 mois
consécutifs.

IV. Classification

a. Catégories professionnelles et critères de classification

A chacune des catégories professionnelles traitées (ouvriers et techniciens,
employés, agents de maîtrise, ingénieurs et cadres) correspondent des
positions hiérarchiques. Ces positions sont au nombre de 9 et sont ordonnées
sur une échelle unique allant de la position A à la position I.

L'attribution d'une position hiérarchique découle de la mise en concordance
simultanée du contenu de l'emploi attaché à la fonction avec les aptitudes, les
compétences, les expériences et les connaissances du salarié (il s’agit là des
4 critères classants communs aux 4 catégories de personnel).

Evolution professionnelle : tout salarié peut demander à bénéficier, tous les 2
ans, d'un entretien individuel avec son responsable hiérarchique afin de
déterminer, compte tenu de ses souhaits, quelles sont les possibilités
d'évolution au sein de la grille de classification. Un réexamen de la situation
individuelle du salarié peut être effectué pour tenir compte des compétences
réellement mises en œuvre, des nouvelles fonctions créées comme de
l'évolution de la technicité et de l'organisation du travail.

b. Ouvriers et techniciens

Cette catégorie professionnelle (sur 6 positions : positions A, B, C, D, E et F)
accueille généralement les salariés occupés, de façon courante, à des tâches
manuelles et/ou mécaniques faisant appel, en fonction des positions, à une
connaissance et un contrôle professionnel des applications pratiques des
diverses techniques utilisées. Ces tâches ne nécessitent pas de
responsabilités particulières d'encadrement ou de direction.

 

Position

Critères classants

Connaissances requises,
formation, adaptation et
expérience

Contenu de l’activité, degré de
difficulté des moyens mis en
œuvre

A u t o n o m i e ,  i n i t i a t i v e ,
communica t ion

Responsabilités dans l'organisation du
travail


